
UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES

COMMENT DEDUIRE MA COTISATION SYNDICALE 
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J’opte pour les frais réels

J’intègre le montant de ma
cotisation syndicale dans le calcul
des frais réels dans la case 1AK.

Dans le libellé, si demandé, indiquer, « cotisation à une organisation syndicale représentative ».

OUOUOU
Je n’opte pas pour les frais réels

Je coche la case 
« réductions et crédits d’impôt »
puis j’inscris le montant de ma
cotisation dans la case « 7AC ».

66 % de la cotisation annuelle dans la limite de 1 % du revenu brut imposable 

Pour toutes vos questions, rapprochez-vous de votre représentant de
l’UNSA PÔLE FERRÉ


